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ETAIENT PRESENTS  : Mrs.  BENZERDJEB.A-SARDI.M-KARTALI.D-BOUZEROUATA.H  

       

ORDRE DU JOUR: Affaires  Administrative et Disciplinaires.  

 

AFFAIRE N51:  Ren : W.R.B.Mazaghran—A.N.Sidi Chahmi  S/G R1 du 17/02/2017. 
 

o Vu la feuille du match  et rapport des Arbitres signalant : 

o Agression  du joueur  chaouch .M.A. N° Lic 247 du club W.R.B.M.  après la fin de la rencontre  envers  

l’arbitre. 

o Vu  le barème  des pénalités  Administratives et Financières. 

o Vu les Règlements  Généraux  F.A.H.B. 
 

LA COMMISSION  DECISION 
 

o Il est infligé une suspension de deux (02) années ferme au joueur CHAOUCH .M.A N° Lic 247 du club 

W.R.B.M. 

o Il est infligé une amende de  cinquante  mille  dinars (50.000 DA) au club  W.R.B.M. 
 

 

AFFAIRE N° 52:    Ren,   J.S.Ain Dheb—H.B.Chettia    S/G  D2 du 17/02/2017 
 

 Vu la feuille de match et rapport Arbitres  signalant : 

  Insulte du joueur  DJRIDJ .A N° Lic 352 du club H.B.C  envers  les arbitres  à la fin  de la 

rencontre. 

  Vu le Barème des pénalités Administratives et Financières.  

  Vu les  règlements  généraux FAHB 
 

LA COMMISSION DECIDE 
 

   Il est infligé une suspension de trois (03) matchs ferme au joueur DJRIDJ.A  N° Lic 352 du club  

 Il est infligé une amende de  cinq  mille dinars (5.000 DA) au club  H.B.C. 
  

AFFAIRE N°53:    Ren,   H.B.C.Misserghin- - I.R.B.Oran   S/G  D2  du  28/02/2017.  
 

 Vu la feuille de match et rapport des Arbitre signalant : 

  Disqualification du joueur  BENASR .M N° Lic 575  du club H.B.C.M. pour contestation  

décision  et insultes  grossier public envers  Officiels (Carton Bleu). 

 Vu le Barème des pénalités Administratives et Financières.  

 Vu les  règlements  généraux FAHB 
 

LA COMMISSION DECIDE 
 

 Il est infligé une suspension de quatre(04) matchs fermes dont un Match automatique est inclus  

au joueur  BENASR .M. N° Lic  575 du club H.B.C.M. 

 Il est infligé une amende de  Dix mille dinars (10.000 DA) au club  H.B.C.M.  

 

 

 

 

 

 

 



  

Siege : palais des sports –Oran–/ Tel & Fax : 041 24 38 60 – 041-32-96-58 

               Site : http://lrohbhandball.jimdo.com  /Email : lrohb31@gmail.com 

 

 
 

AFFAIRE N° 54:    Ren,   M.S.Oran – I.R.B.Fornaka     S/G R2  du  24/02/2017   
 

 Vu la feuille de match et rapport des Arbitres signalant : 

 Disqualification du joueur  AMAR .N N° Lic 083 du club I.R.B.F pour insultes envers      

Officiels. 

 Vu le Vu le Barème des pénalités Administratives et Financières. 

 Vu les Règlements Généraux FAHB. 

 

LA COMMISSION DECIDE 
 

 Il est infligé une suspension de trois(03) Matchs fermes AMAR. N. N°  Lic 083 du                    

club I.R.B.F 

 Il est infligé une amende de 5.000 DA  au club I.R.B.F 
 

AFFAIRE N°55:    Ren :  C.S.A C.Oran – S.C.Ain Berd  S/G  R1 du  25/02/2017. 
 

 Vu la feuille de match et rapport des Arbitres signalant : 

  Disqualification du joueur MAKHLOUFI .A. N° Lic 032 du club CSA C.Oran  pour 

comportement   

 Anti sportif grossier envers Officiels. 

 Vu le Barème des pénalités Administratives et Financières. 

 Vu les  règlements  généraux FAHB 
 

LA COMMISSION DECIDE 
 

 Il est infligé une suspension de trois (03) Matchs ferme au joueur MAKHLOUFI .A N° Lic 032 

 Du club  CSA C.Oran. 

 Il est infligé  une amende de Cinq mille Dinar (5.000 DA) au club CSA.Coran. 
 

AFFAIRE N° 56:    Ren : G.C.B.Mascara –J.S.M.Relizane  U 15 – U17   du  03/03/2017. 
 

 Vu la feuille de match et rapport des Arbitres signalant : 

 Disqualification du joueur BOUMAIZA .S  Lic  N° 490 du club G.C.B.M (carton bleu) pour 

geste anti sportif grossier  envers Adversaire. 

 Disqualification du joueur AIDOUDI .F  N° Lic 016 du club J.S.M.R (carton bleu) pour geste  

anti sportif grossier envers Adversaire. 

 Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières  

 Vu les  règlements  généraux FAHB 
 

LA COMMISSION DECIDE 
 

 Il est infligé  une suspension de trois(03) matchs ferme dont un match  automatique  est inclus   

au Joueur  BOUMAIZA .S. N° Lic 490 du club G.C.B.M. 

 Il est infligé une amende de Cinq mille dinar 5.000 DA est infligée au club G.C.B.M. 

 Il est infligé une suspension de trois (03) matchs ferme dont un match automatique est  inclus 

 Au joueur AIDOUDI .F N° Lic 016 du club  J.S.M.R.  

 Il est infligé une amende de cinq mille dinar (5.000 DA ) au club J.S.M.R. 

 
AFFAIRE N° 57:    Ren : N.R.Ain El Truck. 

 

 Vu   la lettre  formulée par le club  N.R.A.ET  enregistré sous le N° 109  du 23/02/2017   

demandant  le  forfait général  en catégorie  séniors.  

 Vu les  règlements  généraux FAHB 
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LA COMMISSION DECIDE 

 

o Le club   N.R.A.E.T.  Est  déclaré  forfait  général. 

 
AFFAIRE N° 58    Ren : J.S.Saoura –C.S.H.B.Adrar   S/G D2  du  28/02/2017. 

 

o Vu la feuille de match et rapport des Arbitres signalant : 

o Vu les  réserves  par évocation formulée par le club J.S.S.   à l’encontre  du joueur LAIB .Z Lic 

576  du Club C.S.H.BA pour double  appartenance   licence  471 J.S.S. 

o Vu le  paiement des droits de réserves par le club J.S.S. 

o Vu  que le club J.S.S.  n’a pas  avise  le club  C.S.H.B.A   concernant les réserves par évocation. 

o Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières  

o Vu les  règlements  généraux FAHB 

 

LA COMMISSION DECIDE 
 

o affaire transmis au Bureau de la ligue en application de l’article  N° 260   des Règlements 

Généraux  F.A.H.B    

 

 

TOUTES LES DECISIONS PARUES SUR LE PRESENT PV. PRENNENT EFFET 

A COMPTER DU …16/03/2017. 

 
 
 

La Secrétaire de la séance     Le Président de la C.R.Q.D 

                  SARDI  .Med                              BENZERDJEB.Amine. 

 

 
 

 
 
 
 
 

 


